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Vue du panier immergé en piscine contenant les sources radioactive



30 élus
Parlementaires : Julien AUBERT 
(Député du 84) - Alain DUFAUT (Sénateur 
du 84) - Sophie JOISSAINS (Sénatrice du 13) 
- Geneviève LEVY (Député du 83) - Bernard 
REYNES (Député du 13) - Jean-Yves ROUX 
(Sénateur du 04) - Un sénateur du 83 (en 
attente de nomination) - Un député du 04 
(en attente de nomination)
Conseil régional PACA : Dominique 
AUGEY, suppléante : Sylvaine DI CARO
Conseils départementaux :
Jacques BRES (Conseil départemental 04), 
suppléant : Jérôme DUBOIS - Jean-François 
LOVISOLO (Conseil départemental 84), 
suppléant : Christian MOUNIER - Jean-Marc 
PERRIN (Conseil départemental 13), 
suppléant : Didier REAULT - Louis 
REYNIER (Conseil départemental 83), 
suppléante : Séverine VINCENDEAU - 
Patricia SAEZ (Conseil départemental 13), 
suppléant : Richard MALLIE
Groupements de communes :
Jacques BRES (Durance Luberon Verdon 
Agglomération - DLVA) - Hervé CHATARD 
(Communauté de Communes Provence 
Verdon - CCPV) - Olivier FRÉGEAC (Métropole 
Aix-Marseille Provence - MAMP), 
suppléant : Richard MIRON - Jacques NATTA 
(Communauté Territoriale Sud Luberon - 
COTELUB), suppléant : Paul FABRE
Communes : Marc CIPRIANO (Commune de 
Rians), suppléant : Yves MANCER - Laurence 
DE LUZE (Commune de Mirabeau), suppléant : 
Bernard LABBAYE - Emmanuel HUGOU 
(Commune de Saint-Julien-le-Montagnier), 
suppléant : Jacques CHAIX - Michel Axel 
ROUX (Commune de Corbières), suppléant : 
Guy LAMAZERE - Gilles LOMBARD 
(Commune de Ginasservis), suppléante : 
Martine LEVILAIN-CASTEL - Jean-Marie 
MASSEY (Commune de Sainte-Tulle) - 
Jean-Pierre MONTOYA (Commune de 
Gréoux-les-Bains), suppléant : Jean-Pierre 
BAUX - Maïté NOÉ (Commune de 
Vinon-sur-Verdon), suppléant : Gérard SORIA - 
Roger PIZOT (Commune de Saint-Paul-lez-
Durance), suppléant : Michel BELOTTI - 
Jacques ROUGIER (Commune de Jouques), 
suppléante : Claude MASSET. Xavier  
ROUMANIE (Commune de Beaumont-de- 
Pertuis), suppléante : Ghislaine PINGUET - 
Julien RUAS (ville de Marseille), suppléante : 
Marine PUSTORINO.

 8 représentants d’associations 
de défense de l’environnement
Françoise TELLIER (FNE 04), suppléante :
Janine BROCHIER-MARINO - Étienne 
HANNECART (FNE 84), suppléant : Michel 
MARCELET - Claude CAVAILLER (AVSANE), 
suppléant : Claude DUVAL - Chantal MARCEL 
(FARE Sud), suppléant : Jean GONELLA - 
Jean-Paul THYS (UDVN-FNE 83),
suppléant : Georges MARTINOT - Antoine 
RUDONI (UFC Que Choisir), suppléant : 
Daniel FIOLEK - Christian RIBAUD (CLCV), 
suppléant : Pierre VIREY - Maurice WELLHOFF 
(CDEJP), suppléant : Philippe MEHAUT

 7 représentants des organisations 
syndicales représentatives et
du personnel ITER
Bertrand BEAUMONT représentant des
salariés d'ITER Organization, suppléant : 
Marc LE REST - Alain CHAMPARNAUD (CGT), 
suppléant : Philippe BRUGUERA - Christophe 
CHAUD (CFTC), suppléant : Patrick BIANCHI 
- Gilles GRON (SPAEN UNSA), suppléant : Éric 
POZZO - Patrick MERCIER (CFE-CGC),
suppléant : Thierry COLOME - Frédéric
PINATEL (FO), suppléant : Michel AGNÈS - 
Fabien REBOLLO (CFDT), suppléant : Michel 
DURET.
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représentants des professions
médicales et des intérêts
économiques
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Communication), suppléant : Robert 
VILLENA - Frédéric ESMIOL (Chambre 
Régionale d’Agriculture PACA), suppléant : 
Jean-Pierre GROSSO - Jean-Pierre JOUBERT 
(Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Région PACA) -  Alain MAILLIAT (Personne 
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TEL (Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat PACA) - Javier REIG (Personne 
��������
��	����
�
�������
#���!+���7��

(Ordre National des Médecins), suppléant : 
Michèle BLANC-PARDIGON.

La Commission Locale d’Information 
(CLI) est une instance de suivi,
d’information et de concertation
établie auprès des installations
nucléaires en application de l’article
L. 125-17 du Code de l’environnement.
Mise en place par le Conseil
départemental des Bouches-du-Rhône, 
la CLI est composée d’élus,
<�
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��
de représentants des associations de 
protection de l’environnement, des 
syndicats, des professions médicales
et des intérêts économiques.
Elle est présidée par Patricia Saez, 
Conseillère départementale des 
Bouches-du-Rhône.

Pour la deuxième année, nous avons par-
ticipé en octobre à la Fête de la Science 
dans le cadre des Villages de la science 
d’Aix-en-Provence et de Marseille. Cette 
manifestation nationale qui dure une 
dizaine de jours se veut le rendez-vous 
incontournable des amateurs et des pas-
sionnés de science. Une occasion rêvée 
pour la CLI de rencontrer un public large 
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À Marseille, cela nous a permis de faire 
connaître Gammaster, ionisateur indus-
triel implanté aux Arnavaux, dont la CLI 
assure le suivi.

Patricia Saez,
Conseillère départementale des Bouches-du-
Rhône, Présidente de la CLI de Cadarache
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La CLI à la Fête de la Science



Pour quelles raisons l’UFC-Que Choisir 
, association de défense des consom-
mateurs, est-elle membre de la CLI ?
Daniel Fiolek : Si l'UFC-Que Choisir 
a voulu participer à la CLI, c’est pour 
trois raisons. La première concerne la 
sécurité, puisque nous pouvons suivre à 
la CLI tous les incidents qui surviennent 
dans les installations nucléaires et les 
suites qui leur sont données. La seconde 
concerne la santé et l’environnement. 
L'entreposage de déchets radioactifs se 
fait à Cadarache depuis les années 60, 
à l'époque où les normes étaient bien 
moins rigoureuses qu’aujourd’hui, et il y 
a des fuites dans le sol qui contaminent 
l’environnement. Nous portons une at-
tention particulière à ces situations. La 
troisième raison concerne les coûts. Ceux 
de la construction et du démantèlement 
des installations nucléaires, mais aussi de 
l’entreposage des déchets radioactifs, de 
leur transport vers les sites de stockage, 
de la dépollution des sols, etc.

Quel est votre itinéraire personnel ?
Daniel Fiolek : J'ai une formation de base 
d’ingénieur chimiste, mais le secteur du 
nucléaire m’était totalement inconnu. Je 
n'ai pas pris le temps de m'intéresser au 
domaine associatif tant que je travaillais. 
Maintenant, j'ai du temps et j'en consacre 
une partie à l'UFC-Que Choisir et une 
autre à la CLI. J'ai toujours pensé que 
la prise de conscience est la clé pour la 
prise de décisions, aussi bien sur le plan 
individuel que collectif. Et cela passe 
par l’éducation et l’information. À ce 
sujet nous savons qu’en cas d'accident 
nucléaire, les pouvoirs publics distribuent 
de l'iode stable à la population pour pro-
téger la thyroïde des iodes radioactifs. 
Mais quelle protection contre les autres 
substances radioactives, comme le césium 
ou le strontium ? Est-ce un problème 
secondaire ? N’y a-t-il rien à faire ?

Quelles sont vos motivations pour 
participer à la CLI ?
Daniel Fiolek : Je suis membre de la com-
mission Énergie Environnement à l'UFC-
Que Choisir Aix-en-Provence, et j'ai choisi 
de m'intéresser au nucléaire parce que 
c’est un domaine qui me fascine, mais 
aussi qui me fait peur. Pour l’UFC-Que 
Choisir, la défense des consommateurs 
passe d'abord par l'information. Cette 
information doit être aussi rigoureuse 
que possible pour pouvoir cibler les 
problèmes potentiels, ou avérés, sur la 
sécurité, la santé, l'environnement et 
les coûts. C’est vrai que la France est 
un des rares pays où il y a une certaine 
transparence sur le nucléaire vis-à-vis de 

la population. Les CLI ont justement été 
créées dans ce but. Celle de Cadarache 
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au CEA, à la fusion nucléaire, à ITER, et à 
une installation industrielle d'irradiation 
basée à Marseille, Gammaster. Et c’est 
vrai qu’à la CLI, nous pouvons poser 
toutes les questions aux exploitants, à 
l'Autorité de sûreté nucléaire et à l'IRSN*. 

Y a-t-il des sujets concernant le site 
nucléaire de Cadarache qui vous pa-
raissent particulièrement importants ?
Daniel Fiolek : La pollution radioactive 
des sols me paraît être le problème le 
plus grave, en particulier au parc d’entre-
posage des déchets du CEA Cadarache. 
Le deuxième, c’est la future mise en 
exploitation d'ITER, qui va utiliser du 
tritium avec des risques de pollution de 
l'air et de l'eau. Le troisième concerne les 
coûts qui ne cessent de grimper. Sont-ils 
incontrôlables ? C’est une réelle inquié-
��<�]
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noir qui est le manque d'information 
concernant ce qui se passe dans la par-
tie nucléaire liée à la Défense nationale, 
notamment à Cadarache. 

*Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, 

organisme public d’expertise et appui technique 

de l’ASN
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 Rencontre avec Daniel Fiolek, 
représentant de l’UFC-Que Choisir à la CLI
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La sûreté à Cadarache : bilan   
®

 C
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Aubert Le Brozec, Chef de la 
Division de Marseille de l’ASN

Deux avis d'incidents publiés 
par l’ASN

La sûreté et la radioprotection 
sont jugées assez satisfaisantes

Gestion des compétences, 
des formations, le transport 
des déchets radioactifs…

Gestion de crise, gestion du 
risque incendie…

Gestion des déchets radioactifs, 
gestion des eaux pluviales…

Treize installations font l’objet 
d’un réexamen périodique de 
sûreté

Le chantier de reprise des  
déchets historiques durera  
plusieurs années

CEA et ITER : 
sûreté globalement satisfaisante. 
Nous invitons chaque année l’Autori-
té de sûreté nucléaire (ASN) à venir 
nous présenter le bilan annuel de ses 
contrôles sur les installations nucléaires 
que nous suivons. Chargée de contrôler 
toutes les activités nucléaires en France, 
dans le secteur de l’énergie mais aussi 
ceux de la recherche, de l’industrie et 
du médical, l’ASN est, depuis 2006, une 
autorité administrative indépendante. 
Elle a également une mission d’infor-
mation du public, notamment à travers 
son rapport annuel sur l’état de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection en 
France. 
Aubert Le Brozec, Chef de la Division de 
Marseille de l’ASN nous a présenté ce bi-
lan le 20 juin dernier. Cette réunion était 
commune avec la Commission d’informa-
tion auprès de l’installation nucléaire de 
base secrète de Cadarache (INBS-PN) et 
l’Autorité de sûreté nucléaire de défense 
chargée du contrôle de cette installation 
relevant de la Défense. Cela a permis à 
la CLI d’avoir une vision globale pour le 
site de Cadarache. 

Centre CEA

Pour le Centre CEA, ce bilan a été 
établi sur la base de 42 inspec-
tions réalisées sur les 21 installa-
tions nucléaires de base (INB) que 

compte le Centre, et de 48 évènements 
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lies - déclarés par le CEA en 2018. 

Selon Aubert de Brozec, « les 
installations ont été exploitées 
dans des conditions de sûreté et 

de radioprotection assez satisfaisantes, 
mais des disparités entre elles persistent 
encore ».

Côté positif, M. Le Brozec a re-
��>�
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qui devront être poursuivies. Cela 

concerne notamment la gestion des com-
pétences et des formations des salariés, 
le transport des déchets radioactifs et 
la gestion des contrôles et essais pério-
diques. De même, les chantiers, nom-
breux sur le Centre, sont, selon lui, gérés 
de manière satisfaisante. 

Côté « à améliorer », des progrès 
sont attendus sur plusieurs points : 
l’organisation et les moyens de 

gestion de crise, la gestion du risque in-
cendie, avec notamment des procédures 
plus opérationnelles, des exercices plus 
représentatifs, la mise en conformité de 
certaines installations vis-à-vis du risque 
de foudre, et l’amélioration de la gestion 
des écarts sur certaines installations.  

L’ASN suit particulièrement le plan 
d’action concernant la gestion des 
déchets radioactifs sur le centre, 

mis en place à la suite d’une inspection 
renforcée réalisée sur plusieurs jours en 
2017, ainsi que l’exploitation des installa-
tions nucléaires quand elle est sous-trai-
tée à un intervenant extérieur principal.
Suite à la révision des autorisations de re-
jets intervenue en 2017, un état des lieux 
sur la mise en œuvre de cette révision a 
été demandé au CEA ainsi qu’une amé-
lioration de la gestion des eaux pluviales 
pour certaines installations anciennes. 

Aubert Le Brozec est revenu sur 
un sujet déjà abordé l’année der-
nière (CLIC info n°65), celui des 

réexamens de sûreté auxquels sont sou-
mises les INB tous les 10 ans. Cette revue 
détaillée permet de s’assurer que les 
installations peuvent continuer à fonc-
tionner en toute sécurité, et de réaliser 
une remise à niveau prenant en compte 
les nouveaux standards de sûreté. C’est 
un travail important qui mobilise à la fois 
l’exploitant et l’ASN sur plusieurs années. 
À la suite de cet examen, l’ASN donne, ou 
pas, le feu vert pour continuer l’exploita-
tion de l’installation, avec éventuellement 
des prescriptions nouvelles, pouvant né-
cessiter des travaux. « L’ASN reste at-
tentive à la bonne réalisation des travaux 
prescrits à la suite de ces réexamens, 
en dépit des contraintes économiques, 
��������	
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exploitants sont confrontés », tiendra à 
préciser le chef de l’ASN Marseille. Ac-
tuellement, pas moins de 13 INB, sur les 
21 que compte le Centre, sont en cours 
de réexamen, ce qui donne une idée de 
l’ampleur de la tâche, chaque dossier 
<�[��<���
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M. Le Brozec est également re-
venu sur la situation de l’INB 56, 
parc d’entreposage de déchets  

radioactifs. Cette installation, où est encore  
entreposée une quantité importante de 
déchet, ne répond plus aux standards 
actuels d’entreposage de déchets et un 
chantier a été engagé pour  reprendre ces 
déchets et les évacuer vers d’autres instal-
lations d’entreposage du CEA ou de stoc-
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Il a annoncé que d’importants jalons ont 
été franchis en 2018, avec l’achèvement 
de la vidange des deux piscines d’entre-
posage d’éléments combustibles irradiés, 
du vidage de l’une des cinq tranchées 
contenant des déchets solides anciens 
en vrac faiblement irradiants, et de l’éva-
cuation de déchets contenant du sodium. 
Signalons que le chantier de reprise des 
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  globalement satisfaisant en 2018
déchets historiques engagé en 2006 du-
rera plusieurs décennies. Le dossier de 
démantèlement de l’installation a été 
déposé cette année. Parmi les autres ins-
tallations anciennes du Centre, dix sont en 
�����
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dossier de démantèlement.
* Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs

 
La STD dans le collimateur de 
l’ASN 
La Station de traitement des dé-

chets solides (STD, INB37A) dans laquelle 
la chute d’un colis de déchets dans un 
puits d’entreposage, déclarée avec plu-
sieurs mois de retard, a révélé de graves 
dysfonctionnements, a fait l’objet d’un 
jugement sévère de l’ASN. « Cela nous a 
conduits à utiliser nos pouvoirs de coer-
cition et de sanction », a rappelé Aubert 
Le Brozec, précisant que le CEA avait été 
mis en demeure de prendre des mesures 
correctives pour redresser la situation (voir 
CLIC info n°67). Depuis, une décision a été 
prise le 23 juillet 2019 par l’ASN prescri-
vant au CEA un plan d’actions avec des 
échéances précises, actuellement mis en 
œuvre sous son contrôle.

Monsieur Morey, Directeur adjoint du 
Centre CEA de Cadarache, a indiqué que 
le CEA consacrait un budget annuel de 
740 millions d’euros aux opérations de 
démantèlement pour l’ensemble de ses 
centres. Cette enveloppe va permettre 
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sachant que les installations où il y a les 
plus grands enjeux de sûreté seront prio-
ritaires. Pour Cadarache, l’INB 56 (parc 
d’entreposage des déchets) fait partie 
des 10 installations prioritaires au niveau 
national. 

Un plan d’actions avec des 
échéances précises, actuellement 
mis en œuvre sous le contrôle 
de l’ASN

Des demandes complémentaires 
ont été adressées au CEA

 CEA : révision 
de la stratégie de 
démantèlement et 
de gestion des déchets 
radioactifs
L’ASN et l’ASND avaient constaté des 
retards importants dans la réalisation 
d’opération de démantèlement et de 
reprise des déchets anciens. Les deux 
autorités avaient donc conjointement 
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pour les 15 prochaines années sa straté-
gie en la matière. L’ASN et l’ASND ont 
pris position en 2019 sur la stratégie 
proposée par l’exploitant pour répondre 
à ses obligations en matière de déman-
tèlement et de gestion des déchets 
issus des INB et des INBS. La nouvelle 
stratégie qui a été proposée par le CEA 

est jugée satisfaisante par les autorités. 
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l’importance des enjeux, notamment 
la quantité de matières radiologiques 
rejetée dans l’environnement en situa-
tion accidentelle. Cela permet d’étaler 
dans le temps les dossiers qui ont moins 
d’enjeux. 

Des demandes complémentaires ont été 
adressées au CEA.  

Pour ce qui concerne Cada-
rache, elles portent principale-
ment sur l’état initial des ins-

tallations à démanteler - notamment la 
caractérisation de pollutions des sols 
détectées sur certaines d’entre elles -, 
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lement, qui doit correspondre à une 
utilisation tout usage, pas uniquement 
industrielle, sauf exception dûment jus-
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sur la gestion des déchets, pour les-
quels, soit les centres de stockage de 
l’ANDRA seront bientôt saturés (CIRES 
pour les déchets de très faible activité), 
soit ils ne sont pas encore disponibles 
(CIGEO pour les déchets de haute activi-
té, et de moyenne activité à vie longue). 
Si la stratégie du CEA est relativement 
robuste, elle repose sur des installations 
de traitement, de conditionnement et 
d’entreposage uniques par catégorie de 
déchets, rend dépendante la stratégie 
du CEA à des aléas pouvant survenir 
sur ces installations. Le CEA doit éga-
lement disposer en temps voulu des 
emballages de transport appropriés. 
��
%�	
<�
<�|�%����
	��
%�	
<�||�����	

points, le CEA doit prévoir des mesures 
compensatoires. 
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Jean-Michel Morey, Directeur adjoint 
du Centre CEA de Cadarache



ITER
« Les travaux de construction, de fa-
brication et d’approvisionnement des 
équipements se sont poursuivis dans des 
conditions satisfaisantes », a constaté  
M. Le Brozec.

Sur ce chantier hors du commun 
faisant intervenir plusieurs niveaux 
de sous-traitance, il importe que 

les exigences de sûreté soient prises en 
compte à tous les niveaux, et il est de 
la responsabilité d’ITER Organization 
de s’en assurer. L’ASN est vigilante sur 
ces points et réalise des inspections sur 
le site à Cadarache mais aussi chez les 
sous-traitants, notamment à l’étranger. 
En 2018, elle s’est ainsi rendue en Italie 
chez l’industriel Walter Tosto, chargé de 
la fabrication de secteurs de la chambre 
à vide du Tokamak. « Toutes ces inspec-
tions ont conclu à une bonne prise en 
�����	��	
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l’ensemble de la chaîne d’intervenants 
extérieurs » a rassuré M. Le Brozec. 

Seul bémol, les inspections ont 
montré que le traitement des 
écarts doit encore être renforcé, 

notamment par des analyses de causes 
plus robustes. 
Traitement des écarts : Des écarts  
(erreurs de méthodologie, de calculs, 
de modélisation, oublis de donnée ou 
de paramètre…) peuvent être détectés 
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monstration de sûreté nucléaire relative 
aux risques d’accidents radiologiques. Le 
traitement de ces écarts peut nécessiter 
de faire évoluer certaines exigences dé-
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l’origine d’écarts de conformité.

GAMMASTER

L’ASN a également présenté le 20 juin 
son appréciation sur Gammaster, irra-
diateur industriel implanté à Marseille, 
également suivi par la CLI. Cette instal-
lation nucléaire de base réalise princi-
palement la stérilisation par irradiation 
de produits et équipements divers, 
notamment du matériel médical pour 
les hôpitaux. Elle utilise une source de 
haute activité de cobalt 60. 

C’est une installation dont les 
enjeux de sûreté sont faibles et 
où l’ASN réalise environ deux 

inspections par an. Un évènement si-
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l’exploitant - un dépassement de date 
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de radioprotection.  L’ASN juge que le 
niveau de sûreté et de radioprotection 
est globalement satisfaisant. 

Elle estime cependant que l’ex-
ploitant doit améliorer la gestion 
de ses opérations de mainte-

nance. Gammaster a fait l’objet d’un 
réexamen périodique, et le projet de 
décision de l’ASN encadrant la pour-
suite de son fonctionnement a été 
soumise à la consultation du public au 
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interviendra dans les prochains mois.
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À la suite des examens complémen-
taires de sûreté post-Fukushima, l’ASN 
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2018 d’un nouveau centre de crise ré-
sistant aux aléas extrêmes sur le Centre 

de Cadarache. Le CEA, ayant dû révi-
ser le projet, a demandé un report de 
l’échéance en proposant des mesures 
compensatoires. L’ASN a accepté ce 
report par décision du 6 mars 2019 

et prescrit que ce centre de crise soit 
opérationnel au démarrage du Réac-
teur Jules Horowitz (RJH) ou au plus 
tard en 2023. Le RJH est en effet la 
seule installation actuelle sur Cadarache 
à pouvoir provoquer un effet falaise, 
c’est-à-dire une dégradation brutale 
=��>�����
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tion du scénario d’un accident dont les 
conséquences sont alors fortement ag-
gravées. Les mesures compensatoires 
proposées par l’exploitant consistent 
notamment à stationner des véhicules 
de secours à l’extérieur des bâtiments 
actuels, puisque certains ne résistent 
pas au séisme. L’ASN s’assurera que 
ces mesures seront effectives et opé-
rationnelles à tout instant.

R

Les véhicules de secours seront stationnés à l’extérieur des bâtiments. 

®
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ITER : Bonne prise en compte 
des exigences de sûreté par l’en-
semble de la chaîne d’intervenants  
extérieurs 

ITER : Le traitement des écarts* 
doit encore être renforcé

GAMMASTER : Le niveau de 
sûreté et de radioprotection  
est globalement satisfaisant

GAMMASTER : À améliorer la 
gestion de ses opérations de 
maintenance

Nouveau centre de gestion de crise : report au plus tard à 2023
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Réunion publique de Manosque : 
Experts du nucléaire et grand public mettent 
les déchets sur la table

Les ateliers pendant la réunion publique de Manosque

L’entreposage des déchets nucléaires 
à Cadarache, leur transport dans le 
centre et à l’extérieur, ainsi que l’ave-
nir des déchets de très faible activité 
(TFA), étaient les trois thèmes d’une 
réunion publique organisée le 12 sep-
tembre à Manosque, selon une formule 
inédite. 

Trois thèmes en débat, une dizaine de 
tables et une cinquantaine de personnes 
pour discuter, poser des questions et 
trouver des réponses : c’est le format 
retenu par la commission locale d’in-
formation  de Cadarache pour sa der-
nière réunion publique. Organisée le  
12 septembre à Manosque, en plein 
débat national sur le prochain plan de 
gestion des matières et déchets nu-
cléaires en France, cette rencontre entre 
les experts de l’atome civil et le grand 
public devait ainsi favoriser les échanges 
entre les participants. C’était la volon-
té de Patricia Saez, Présidente de la 
CLI et conseillère départementale des 
Bouches-du-Rhône. Pari gagné si l’on 
considère que chaque table, où avaient 
pris place des non-spécialistes, a rempli 
la mission assignée au début par les deux 
animatrices de la séance : sélectionner 
ensemble, après débat, une ou deux 
questions à poser aux experts. Et obtenir 
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Chaque acteur impliqué dans la chaîne  
de responsabilité du centre CEA et du 
projet ITER sur le site de Cadarache avait 
délégué au moins un représentant. Le 
CEA et ITER, bien entendu, mais aussi 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), 
l’Institut de radioprotection et de sû-
reté nucléaire (IRSN) et l’Agence natio-

nale pour la gestion des déchets radio- 
actifs (ANDRA), tous à même d’apporter 
des informations sur les trois thèmes 
proposés à la discussion lors de cette 
réunion : l’entreposage des matières 
et des déchets nucléaires à Cadarache, 
leur transport à l’intérieur et à l’extérieur 
du centre, ainsi que la question des dé-
chets de très faible activité (TFA), qui 
représentent l’essentiel des  déchets nu-
cléaires en France, mais une toute petite 
part de la radioactivité totale émise par 
l’ensemble de ces déchets.
Le périmètre du débat s’étant pour l’es-
sentiel cantonné à Cadarache, comme il 
était préconisé, c’est surtout la question 
des déchets présents sur le site, de leur 
situation actuelle et de leur devenir qui 
a suscité la plupart des interrogations. 
Comme les colis dits « historiques », 
entreposés pour certains depuis plus 
de 50 ans et qui font actuellement l’ob-
jet d’une opération de recensement et 
de reconditionnement, en vue de leur 
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stockage de l’ANDRA.
Dans ses réponses, le directeur délégué 
à la sécurité et la sûreté du site CEA, 
Didier Dall’Ava, a toutefois prévenu que 
l’achèvement de ce vaste chantier ne se 
compterait pas en mois ni en années, 
mais en décennies, tant ces opérations 
sont complexes, délicates et coûteuses. 
Surtout pour les colis les plus anciens, 
produits à partir du début des années 
1960 et pour lesquels les procédures 
étaient bien moins robustes qu’au-
jourd’hui en termes de sûreté et de tra-
çabilité. L’assainissement et le futur dé-
mantèlement de l’installation nucléaire 
de base (INB) N°56 de Cadarache, où 

sont entreposés ces déchets « histo-
riques », est bien considérée comme 
une  « priorité N°1 » par le CEA, « avec 
pour objectif ultime le déclassement » 
de cette INB, a souligné Didier Dall’Ava.
Sur la question des transports, le direc-
teur de la communication du CEA, Guy 
Brunel, a indiqué que les mouvements de 
matières et déchets entre Cadarache et 
l’extérieur – et réciproquement – repré-
sentaient l’équivalent de 175 camions 
par an et que les volumes entreposés 
sur place ne cessaient de diminuer, avec 
un total de 14 625 m3
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15 717 un an plus tôt. L’ensemble de 
ces transports est aujourd’hui assuré 
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pour les rationaliser et en diminuer le 
nombre. Toutes les options sont étu-
diées, y compris la solution ferroviaire.
Dernier sujet abordé, les déchets de très 
faible activité (TFA) ont réveillé l’inquié-
tude des associations environnemen-
tales, qui craignent de voir à terme une 
partie des gravats issus du démantèle-
ment d’installations anciennes rejoindre 
le circuit classique des déchets non 
contaminés, dès lors que leur niveau de 
radioactivité n’excédera pas une certaine 
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même de ce « seuil de libération » et sa 
valeur font partie des questions en dis-
cussion actuellement au niveau national, 
dans la cadre de ce débat public sur le 
prochain Plan de gestion des matières 
et déchets nucléaires (PNGMDR) mis en 
place par la Commission nationale du 
débat public. Les associations n’y sont, 
sans surprise, guère favorables.

 Hervé VAUDOIT
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La CLI de Cadarache a participé 
au débat public sur le Plan national 
de gestion des matières et déchets  
���������������������
�����������	��� 
25 septembre 2019. Ce plan est mis à 
jour tous les quatre ans, et pour l’édi-
tion 2019-2021, le public a été consulté 
pour la première fois. Le débat a duré 
cinq mois, organisé par la Commission 
nationale du débat public (CNDP), au-
torité administrative indépendante ga-
rante de la régularité du débat et de 
la prise en compte de tous les points 
de vue exprimés. Avec l’ANCCLI (As-
sociation nationale des CLI), la CLI de 
Cadarache a été la seule CLI à prendre 
position et à participer à la réunion 
de clôture du débat public, le 25 sep-
tembre dernier.

Nos principales recommandations portent 
sur les points suivants :

• Améliorer l’information du public
Le rapport public annuel de l’exploitant 
nucléaire devrait informer sur l’intégra-
lité des matières et déchets nucléaires 
entreposés sur le site ainsi que sur les 
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le cas actuellement pour le Centre CEA 
de Cadarache.

• Améliorer la gestion des déchets TFA
Un seuil de libération pourrait être éta-
bli pour les déchets de très faible activi-
té (TFA), dans le respect des directives  
européennes et avec des mesures de 
précaution rigoureuses. Les déchets TFA 
pourraient faire l’objet d’un stockage sur 
des sites de production pour limiter les 
transports tout en assurant une bonne 
sécurité. Les émissions de CO2 des trans-
ports de déchets radioactifs doivent être 
prises en compte dans la mesure de l’im-
pact environnemental, et les transports 
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être privilégiés.

• Améliorer la gestion des déchets à 
vie longue
Compte tenu de la durée de toxicité 
chimique et radioactive des déchets à 
vie longue, la gestion durable de ces dé-
chets devrait prendre en compte les évè-
nements extrêmes de nature sismique, 
climatique, ou autre, à l’échelle des temps 
géologiques. Pour les combustibles usés 
actuellement entreposés en piscine, l’en-
treposage à sec devrait être privilégié 
pour des raisons de coût et de robustesse. 

• Prendre en compte l’abandon de la 
���������
��
�\��<��
�>������
<�
��
������
<�	


réacteurs à neutrons rapides refroidis 
au sodium (RNR), suite à l’arrêt du pro-
gramme Astrid du CEA, doit être pris en 
compte, car cela aura des conséquences 
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déchets radioactifs, notamment le dimen-
sionnement et les caractéristiques des 
futures installations de stockage.

• Suivre la mise en œuvre du PNGMDR
L’Association nationale des CLI (ANCCLI) 
doit être associée au suivi de la mise en 
œuvre du PNGMDR pour assurer une meil-
leure information de l’ensemble des CLI et 
du public. Toutes les études réalisées dans 
le cadre du PNGMDR ainsi qu’un rapport 
annuel sur sa mise en œuvre devraient être 
publiés sur un site Internet dédié en open 
source, et les outils de recherche pour 
l’exploitation de ces documents devraient 
être améliorés par rapport à la situation 
actuelle.

• Prendre en compte le post-accidentel
Le PNGMDR devrait prendre en compte 
les accidents nucléaires, comme Tcher-
nobyl et Fukushima, qui conduisent à la 
production d’une quantité considérable 
de déchets radioactifs, notamment de 
type TFA, dont il faudra assurer la gestion.

• Garantir le dispositif de contrôle
Compte tenu de l’importance des enjeux, 
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nucléaire (ASN), autorité administrative in-
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La CLI prend position

EN SAVOIR PLUS
Retrouvez les dossiers 
et informations sur
pngmdr.debatpublic.fr 

- Le dossier du maître d'ouvrage
- La synthèse
�
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  connaissances »
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  sur le nucléaire »
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Deux observateurs de la CLI de Cada-
rache ont participé à une inspection de 
l'Autorité de Sûrete Nucleaire (ASN) 
à ITER  
Le 23 mai 2019, ITER Organization et 
l'ASN ont accepté la présence, comme 
observateurs, de 2 membres de la CLI, 
François Coletti, président de la Com-
mission Environnementale et Technique 
(CET), et Alain Champarnaud, membre 
du bureau, à l'inspection de l'ASN, sur le 
thème «Conception / Construction», du 
chantier ITER (INB 174), dont la construc-

tion est à mi-parcours, dans le cadre de 
sa surveillance des installations nucléaires 
de base.
L'ASN a fait une « lettre de suite » en 
date du 4 juin 2019 à l’issue de cette 
inspection.

Cette inspection a débuté par une réu-
nion où un point d'actualité du chantier 
a été fait. Des documents ont été de-
mandés à ITER Organization par l'ASN et 
notamment la liste d'écarts, les 3 derniers 
compte rendus de chantier, et la liste des 
non-conformités. 

L’examen minutieux de ces documents 
est suivi par une visite du chantier, en 
présence de nombreux personnels du 
chantier, qui a porté essentiellement sur :
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en cours de réalisation au regard des 
plans « bons pour exécution » au niveau 
L3 du bâtiment Tokamak
- l'examen de la transmission et de la 
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prendre en compte pour la construction 
du bâtiment 75 du système de l'unité de 
décharge rapide des bobines.
- la surveillance et le suivi des appuis an-
tisismiques sur lesquels repose le com-
plexe Tokamak, ainsi que la détection et 
le traitement de non-conformités relevées 
sur ces appuis, telles que le soulèvement 
sur ceux des angles du complexe (écarts 
détectés par la chaîne d'intervention ex-
térieure) ;
�
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la pose des portes lourdes permettant 
l'accès à la chambre à vide, suite à des 
non-conformités relevées par l'exploitant : 
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tines qui supportent ces portes ; cette 
pose a été suspendue pour permettre 
l'adaptation des procédures ;
- la visite  du hall d'assemblage et des 
bâtiments des alimentations électriques, 
en cours d’équipements ;
Les membres de l'ASN et de l'IRSN se 
sont ensuite retirés pour discuter des 
conclusions à tirer de cette inspection. 
Ils les ont ensuite présentées à l'exploi-
tant ITER Organization, en présence des  
2 observateurs de la CLI :
- pas de demande d'action corrective ;
- les premières dispositions mises en 
place pour le traitement des écarts 
sur les portes lourdes et sur les appuis  
antisismiques sont satisfaisantes ; l'ASN 
sera attentive aux actions correctives 
qui seront retenues et aux impacts des 
appuis antisismiques sur le supportage du 
Tokamak, pour lequel un suivi des écarts 
est demandé ;
- demande d'information des suites de 
la caractérisation, des évolutions et de 
l'analyse des causes des écarts relatifs 
aux appuis antisismiques actuellement 
en cours ;
- l'exploitant doit faire ses observations 
et répondre à ces divers points dans un 
délai de 2 mois, en précisant pour chacun 
d'eux l'échéance de réalisation.

Les observateurs de la CLI, attestent de la 
transparence, primordiale pour le public, 
dont ont fait preuve l'exploitant et l'ASN 
en admettant la présence de la CLI à cette 
inspection, ainsi que de la rigueur avec 
laquelle elle a été conduite par l'ASN, 
et de la réactivité de ITER Organization.

©
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Durant l’inspection de l’ASN à ITER

La CLI a participé à une inspection à ITER 
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Pour comprendre son environnement 
et construire un avenir meilleur, il faut 
pouvoir accéder à l'information scienti-
�
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résultats de la recherche, découvrir le 
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la recherche, transmettre aux plus jeunes 
la curiosité pour ce qui fera le monde de 
demain... !  Initiée par Hubert Curien en 
1991, la Fête de la Science est une mani-
festation nationale destinée à promouvoir 
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voriser, dans un cadre festif, les échanges 
entre la science et la société.

Fête de la science 
à Aix-en-Provence : 
le temps dans le nucléaire  

La CLI de Cadarache a animé un atelier 
au Village des Sciences d'Aix-en-Provence 
pour la journée des scolaires, vendredi  
4 octobre 2019.
Cette année, le thème du Village des 
Sciences était le temps.
Les enfants de classes allant du CE1 à la 
5e accompagnés de leurs professeurs ont 
découvert le temps dans le nucléaire :

• Aujourd’hui en 2019, comment est utili-
sée la radioactivité ? (en support les pan-
neaux de l'IRSN)
• Les enfants regardaient quels évène-
ments correspondaient à leurs dates de 
naissance à partir d’une frise chrono- 
logique dédiée aux grandes dates du nu-
cléaire : 2011 -  Fukushima ! Que s’est-il 
passé au Japon ? Le même exercice était 
ensuite réalisé par le professeur. D’autres 
évènements apparaissaient : création de 
l’ANDRA, les règles de radioprotection 
avec Altara, l’accident de Tchernobyl. Les 
échanges étaient riches et constructifs. 
Ensuite un retour de 2500 ans dans le 
temps permettait de découvrir l’invention 
du concept de l’atome (grec "a-tomos" qui 
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crite, un philosophe grec. Puis les enfants 
découvraient comment les connaissances 
autour de l’atome ont évolué en particulier 
à partir du XVIIIe siècle. 
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chronologique de la vie de l'installation 
nucléaire de base Atelier de technolo-
gie du Plutonium située à Cadarache : 
création du centre CEA de Cadarache, 
construction de l’installation, sa mise en 
route, ses changements, son arrêt et son 
démantèlement… 

Fête de la Science à Marseille  
« Imaginer l’Avenir » était le pavillon du Village 
des Sciences  de Marseille, où pendant 3 jours, 
du 11 au 13 octobre, la CLI de Cadarache a 
animé un stand autour de l’installation nucléaire 
de base Gammaster.
L’installation nucléaire de base Gammaster, si-
tuée aux Arnarvaux, dans le 14e arrondissement 
de Marseille, fait partie des champs d’action 
de la CLI de Cadarache depuis 2012. Le décret 
de mise en service de l’installation a été pris 
en 1989.  Il s’agit d’un irradiateur qui utilise 
comme source le cobalt 60. Le cobalt 60 émet 
des rayonnements ionisants gamma qui sont 
utilisés pour la stérilisation, la débactérisation, 
l’aseptisation, la destruction des xylophages et 
l’élimination des parasites mais aussi pour des 
effets physicochimiques comme le recyclage 
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polyéthylène et la polymérisation des lames 
de parquets.
La journée des scolaires a eu lieu le vendredi  
11 octobre. Une soixantaine d’enfants des 
classes de 6e et 5e se sont intéressés à l’irra-
diation. Durant chaque atelier de 45 min, les 
enfants ont réalisé différentes expériences : 
Qu’est-ce  que la matière ? La radioactivité ? La 
différence entre la matière et la lumière en es-
sayant de les saisir - Découvrir l’invisible et l’in-
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– Description du spectre électromagnétique du 
soleil - Observation de la transmission d’éner-
gie d’une onde électromagnétique infrarouge 
à de la matière (radiomètre de Crooks). Classe-
ment des effets des rayonnements gamma sur 
les produits irradiés. La sûreté de l’installation 
avec les suivis de l’ASN. La radioprotection. 
L’irradiation des aliments, les réglementations 
européenne et française. 
Mais pourquoi les produits irradiés ne  
deviennent-ils pas irradiants ?
Les enfants étaient très curieux et se sont 
prêtés au jeu des expériences. Avec leurs pro-
fesseurs, ils ont tous découvert l’existence de 
l’irradiateur Gammaster. 
Le samedi et le dimanche, le Village des 
Sciences était ouvert au public. Durant ces 
deux journées, les Marseillais ont répondu 
présent (environ 150 personnes sur le stand). 
Tous les âges étaient représentés, la plupart 
ignoraient Gammaster ! Les questions por-
taient aussi bien sur l’aspect technologique de 
l’irradiation, que sur le domaine de la sûreté, 
de la radioprotection et de l’impact sur les 
personnes et l’environnement. Est-ce que les 
aliments irradiés perdent leurs vitamines ?
Une expérience à renouveler !

La CLI de Cadarache propose différents 
ateliers pour les scolaires et le public : 
les risques majeurs naturels et techno-
logiques, les plans de sécurité dans une 
commune, l'atelier de sensibilisation 
"fais ta valise !", l'atelier chronologique 
sur le temps dans le nucléaire" l'atelier 
sur l'irradiation industrielle.

Le stand de la CLI ©
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Assogora, le rendez-vous 
des associations à Aix-en 
Provence
Fidèle à Assogora, la CLI de Cada-
rache a répondu présente pour sa 41e 
édition, le dimanche 15 septembre 
2019 sur le cours Mirabeau. Un large 
public est venu toute la journée sur 
le stand de la CLI pour s’informer et 
échanger sur la sûreté nucléaire, la 
fusion nucléaire et ITER, les déchets 
radioactifs. 

Fête de la Science
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Gammaster à Marseille, quand 
l’industrie utilise le procédé d’irradiation

La CLI de Cadarache a visité l’installation Gammaster avec son directeur, M. Thierry Cava (18 octobre 2019) 

Il existe en France plusieurs irra-
diateurs industriels utilisant des 
sources scellées (cobalt 60) de 
très forte activité* (pouvant dé-

passer 250 000 térabecquerels). 
Compte tenu de l’activité utilisée, 
ces installations sont alors classées 
comme Installations nucléaires de 
base (INB). Pour Gammaster, INB 
située à Marseille, le décret d’au-
torisation de mise en service a été 
pris en 1989. L’irradiation indus-
trielle représente 15 % de l’activi-
té du groupe STERIS, division AST  
(Applied Sterilization Technologies), 
propriétaire de la société Synergy 
Health Marseille depuis 2008, qui 
gère Gammaster. Cette installation 
assure le traitement de produits 
par ionisation (émission de rayonne-
ments gamma) dans l’objectif de les 
aseptiser, les stériliser ou d’améliorer 
les performances des matériaux. 

Fabrication de la source 
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par des réacteurs nucléaires dédiés :  
les neutrons produits convertissent le co-
balt 59 stable (Co-59) en cobalt 60 (Co-60) 
radioactif. Le noyau du cobalt 60, excité 
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ments ionisants. Les rayonnements sont 
dits "ionisants" car ils produisent des ions 
(atomes instables, arrachement d’élec-
trons, nombres de charges différents) en 
traversant la matière. Le cobalt 60 se dé-
sintègre par radioactivité bêta et émet par 
désexcitation des rayonnements gamma 
(ondes). Les rayonnements « gamma » sont 
la "lumière des noyaux". Ce sont des ondes 
électromagnétiques dites ionisantes de 
même nature que les rayons X. L'éner-
gie qu'ils transportent est beaucoup plus 
élevée : de quelques dizaines de milliers 
d'électronvolts à plusieurs millions.

Rayonnement gamma émis 
par désintégration du cobalt 60

Le cobalt 60 est conditionné en « crayon ». 
Ce conditionnement empêche, en utilisa-
tion normale, toute dispersion de matières 
radioactives dans le milieu ambiant : la 
radioactivité bêta est contenue. C’est le 
groupe STERIS qui achète les sources pour 
fournir ses différentes activités. L’impor-

tation s’effectue soit depuis le Canada, le 
fournisseur principal de la source cobalt, ou 
par transfert depuis la division du fournis-
seur en Angleterre. Le marché du cobalt 60 
est en ce moment confronté à des pénuries. 
En parallèle, le groupe STERIS s’oriente 
vers un autre procédé utilisant les rayons X.

Source conditionnée sous double 
enveloppe inox scellée
À Gammaster, la source est composée ac-
tuellement de 500 crayons de 47 cm. Il peut 
y avoir jusqu’à 816 crayons maximum pour 
une activité de 111 000 TBq. Un rechar-
gement de crayons a eu lieu en mai 2019. 
L’activité maximale de la source est de  
527 TBq. La source mesure 50 cm de diamètre 
et 4 mètres de haut. La source de cobalt 60 est 
en mode utilisation 95 % du temps.
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Les crayons de cobalt 60 perdent 1 % de 
leurs activités chaque mois. Le cobalt 60 est 
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(10 ans). L’installation Gammaster possède 
une dérogation lui permettant de requali-
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après un test d’étanchéité.  Sinon, elle est 
réexpédiée au fournisseur. 

Au cœur de la source… le cobalt 60

Le saviez-vous*
L’activité est le nombre de 
transformations par seconde 
d’une source radioactive. 

Le becquerel (Bq) est l’unité de 
mesure de la radioactivité d’un 

corps. 1 Bq = 1 désintégration par seconde
Exemples : 
1 kg pommes de terre (état naturel), 150 Bq
1 homme (poids de 70 kg), 7000 Bq
Radio-isotope pour diagnostics médicaux, 
70 millions Bq
1 térabecquerel ou 1 TBq = 1 million de 
millions de Bq
Source actuelle de l’INB Gammaster, max. 
527 TBq
1 source radioactive médicale, 1 000 TBq
(source : Laboratoire souterrain de Mo-
dane)
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Le procédé d’irradiation utilise l’énergie 
du rayonnement gamma
L'irradiation industrielle est l’action d'expo-
ser des produits à traiter aux rayonnements 
ionisants par exposition externe. On appelle 
ce type d’irradiation, stérilisation « froide ». 
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termes de coûts, car la pénétration des 
rayons gamma permet le traitement de 
palettes entières, ce qui diminue fortement 
la manutention. Une palette est exposée 
au rayonnement pendant plusieurs heures, 
selon l’effet que l'on veut obtenir. 

Le fonctionnement 

Fonctionnement de l’installation
L’installation fonctionne 24h sur 24 et  
7 jours sur 7. Les palettes sont récep-
tionnées avec les produits emballés dans 
un entrepôt de 2000 m2. Équipées d’un 
dosimètre, les palettes sont installées 2 
par 2 dans une nacelle. Il y a 20 nacelles 
en tout. Un convoyeur automatique sur 
rail introduit les nacelles dans la case-
mate, secteur de traitement par ioni-
sation. La casemate a des murs jusqu’à 
2 mètres d’épaisseur pour contenir les 
rayonnements gamma. Les palettes sont 
permutées dans leur nacelle en cours 
d’exposition pour un meilleur répartis-
sement de la dose dans l’espace. Une 
fois le temps d’exposition écoulé, les 
nacelles rejoignent l’unité de stockage 
par le convoyeur. Le dosimètre permet 
de contrôler la dose reçue. 

Dosimètre mis en place 
sur l’emballage du produit

Quels sont les effets 
de l’irradiation sur 
les produits ?
Il y a deux effets très différents :
• Effet sur le vivant (biologique) : le 
rayonnement gamma détruit l’ADN et 
donc l’organisme vivant (insectes, pa-
rasites, xylophages microorganismes : 
bactérie et moisissures...) est tué.
Pour cet effet, les produits traités sont :
- des articles médicochirurgicaux à usage 
unique (stérilisation), 80 % de l’activité 
Gammaster
- des produits pour l’industrie pharma-
ceutique (stérilisation, débactérisation), 
- des emballages et éléments de condi-
tionnement (aseptisation), 
- des produits à usage cosmétique (dé-
bactérisation), 
- des produits alimentaires (débactérisa-
tion), 1 % de l’activité Gammaster
- des œuvres d’art (destruction de xylo-
phages), 
- des cadres de ruches (élimination de 
parasites)... 

• Effet sur le non-vivant (physico-
chimique) : [�<��%�����
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(plus grosses ou plus petites) et de leurs 
propriétés
Pour cet effet, les produits traités sont :
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- des lames de parquet (polymérisation), 
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La dose est la quantité d'énergie commu-
niquée à un milieu par un rayonnement 
ionisant. Il s’agit ici du rayonnement gam-
ma (ondes). Suivant l’effet souhaité et 
les produits à traiter, le client demande 
une dose minimale, mais aussi une dose 
maximale pour ne pas endommager le 
produit. Avant de lancer une industriali-
sation, une étape test est effectuée avec 
des échantillonnages pour déterminer les 
temps de traitement et les doses seuils 
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Le procédé d’irradiation à Gammaster
Les durées d’exposition se comptent 
en heures en fonction de l’activité de 
la source de rayonnement et des doses 
requises. Par exemple à Gammaster, avec 
l’activité actuelle de la source, une stérili-
sation à 25 kGy prend de l’ordre de 3,5 h.

Pourquoi les produits irradiés 
ne sont pas irradiants ?
Pour devenir irradiants, les noyaux des 
atomes du produit irradié devraient rece-
voir une énergie d’au moins 10 MeV. Or, 
l’énergie produite par la source ionisante 
à Gammaster est de 1,17 et 1,33 MeV. 

Synergie Health Marseille 
donne son avis sur les 
traitements par ionisation

Avantages : 
- peu d'augmentation de la tem-
pérature (jusqu’à 10°C) donc ce  
procédé permet de traiter des pro-
duits thermolabiles. 
- traitement à l'intérieur d'un em-
ballage hermétique, sans déballer le 
produit donc pas de manutention, ni 
de risque de recontamination micro-
bienne ou par insecte. 
- traitement extrêmement repro-
ductible et sûr : un seul paramètre à 
prendre en compte : le temps d'ex-
position des produits.

Inconvénients : 
- le traitement ionisant n'est pas "à 
la portée" de n'importe quel indus-
triel et en particulier à cause des 
contraintes liées à la réglementation 
sur la gestion des isotopes, imposées 
par l’Autorités de sûreté nucléaire 
(ASN).
- certains matériaux voient leurs 
qualités dégradées par le rayonne-
ment (exemple : certains verres se 
colorent…).
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Sûreté et radioprotection
de l’installation Gammaster

Porte sécurisée donnant accès à la zone 
d’irradiation

Gammaster, installation nucléaire de base, 
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par rapport à ses activités nucléaires. La 
division de Marseille de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN) a en charge son suivi. À ce 
titre, et comme chaque année, l’ASN a pro-
cédé à une inspection en mai 2019 et pour 
la première fois à un réexamen décennal.
L’ASN a soumis 2 projets de décision en 
consultation du public en septembre 2019 : 
- Projet de limite de rejets 
- Projet de surveillance de l’environnement. 

 L’ASN a constaté une amélioration
 dans le domaine de la prise en
 compte de la réglementation INB. 

Ces 2 projets permettront d’encadrer la 
gestion des eaux pluviales et leur contrôle 
avant rejet, de prescrire la mesure en continu 
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de connexion des 3 émissaires de rejet des 
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la surveillance de l’environnement à savoir le 
suivi de la nappe et de l’activité atmosphé-
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des autorités et de la CLI.
En mars 2019, l’IRSN a émis un avis (Avis 
IRSN/2019-00055) sur le réexamen de sûreté 
et l’évaluation complémentaire de sûre-
té pour cette installation consultable sur  
cli-cadarache.fr/gammaster.

L’installation
Il existe différents niveaux de sûreté de 
l’installation. Les lieux de travail doivent être 
répartis en quatre zones, avec une délimita-
tion et une signalétique précises : zones en 
accès libre, zones surveillées, zones contrô-
lées, zones spécialement réglementées ou 
interdites. 

La sûreté dans la casemate
- Pourquoi des murs en béton de 2 mètres 
d’épaisseur ? Le béton est un absorbeur 
léger (comme l’eau) par rapport au plomb 
et il nécessite de grandes épaisseurs pour 
arrêter les rayonnements gamma.

- Pourquoi un bassin de stockage ? L’eau 
« atténue » les rayonnements gamma et 
fait écran. Cela permet aux opérateurs de 
réaliser à distance les opérations de dépla-
cement et de rechargement des sources à 
l’aide de perches. Le bassin de stockage 
mesure 10 mètres de haut. Il y a 5 mètres 
d’eau entre la surface et la source en posi-
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Par ailleurs, l’eau de la piscine est en circuit 
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des sources. La température de l’eau de la 
piscine est entre 20°C et 30°C. 

- Système de ventilation de la casemate vis-
à-vis de l’ozone. Les rayonnements gamma 
au contact de l’air provoquent un phéno-
mène de radiolyse de l’air (effet physico- 
chimique). L’énergie du rayonnement gamma 
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en ozone (O3). Pour éviter le phénomène de 
rouille sur le fer, l'aluminium est beaucoup 
utilisé et l’eau de la piscine est traitée par 
des résines (déminéraliser) pour éviter les 
corrosions. Un excès d’ozone peut provo-
quer l’asphyxie. À Gammaster, l'ozone  est 
en quantité susceptible de conduire à des 
effets toxiques. Quand la source est descen-
due dans la piscine, il faut attendre 3 minutes 
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d’évacuer l’ozone formé. La ventilation de 
la casemate permet d’obtenir une concen-
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est ainsi évacué par une cheminée.

- Le contrôle et l’entretien des équipements. 
Comme toute INB, tous les équipements im-
portants pour la sûreté doivent être contrô-
lés régulièrement (lors des contrôles régle-

mentaires périodiques par un organisme 
agréé, le contrôle qualité des installations…),  
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appareils. À Gammaster, le césium 137 est 
utilisé comme source d’étalonnage pour 
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dans la cellule.

Les mesures 
dans l’environnement 
Il y a 80 points de mesure tous les 6 mois. 
Mesures des rejets d’ozone : sur demande 
de l’ASN, un équipement mesurant la quan-
tité d’ozone rejetée par la ventilation sera 
bientôt mis en service

Les déchets nucléaires : Ce sont des dé-
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exemple) entreposés sur le site dans une 
armoire métallique. Ils sont ensuite expédiés 
et gérés par l’ANDRA. 

Radioprotection des travailleurs : L'instal-
lation et l'exploitation sont conçues de telle 
sorte que les expositions soient maintenues 
aussi basses qu'il est raisonnablement pos-
sible et que tout le personnel de Synergy 
Health Marseille soit classé comme « tra-
vailleur non exposé », c’est-à-dire qu’au 
cours de douze mois consécutifs, leur dose 
individuelle cumulée soit inférieure à 1 mSv* 
(limite de dose annuelle pour le « public »). 
Il y a une personne compétente en radio- 
protection (PCR) formée. Le médecin du 
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aux employés. Un spécialiste du groupe STE-
RIS procède au rechargement de la source. 

Le plan d’urgence interne
Le plan d'urgence interne (PUI) a pour objet 
d'une part de protéger le personnel travail-
lant sur le site nucléaire en cas d'incident 
ou d'accident, et d'autre part de limiter au 
maximum les conséquences de l'accident à 
l'extérieur du site nucléaire. Une convention 
est signée avec le bataillon des marins- 
pompiers de Marseille.
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des produits par ionisation.
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Les aliments ionisés et les normes françaises
L'irradiation des aliments a été inventée au 
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français, pour les besoins des échanges inter- 
nationaux. Elle permet de décontaminer 
les denrées, de supprimer certains micro- 
organismes et insectes, de ralentir  le mû-
rissement, d'inhiber la germination et de 
mieux conserver les aliments. Elle permet 
ainsi le transport sur de longues distances 
et le stockage de longue durée. Elle évite 
l’ajout de produits chimiques (conserva-
teurs).

La réglementation

Logo utilisé dans l’UE 
pour signaler l’aliment ionisé
En France, comme en Europe, 
toute denrée irradiée doit 
porter la mention « traité par 

rayonnements ionisants » ou « traité par 
ionisation ». En pratique, cette signalétique 
n'apparaît quasiment jamais au consom-
mateur dans la mesure où les ingrédients 
irradiés sont le plus souvent incorporés dans 
des plats préparés où ils sont mélangés à 
d'autres non irradiés. 
 
 L'information du consommateur  
 sur les produits contenant des  
 aliments ionisés est à améliorer.

Dans l’Union européenne, le traitement par io-
nisation des denrées alimentaires est soumis 
à une réglementation particulière (directive  
n° 1999/2/CE du 22 février 1999). Actuel-
lement, l'ionisation est autorisée pour une 
seule catégorie d'aliments en Europe, il 
s'agit des herbes aromatiques séchées, des 
épices et des condiments végétaux. Les 
autorisations nationales d’irradiation pour 
d’autres denrées alimentaires existent dans 
sept États membres (France, Belgique, Italie, 
Tchéquie, Pays-Bas, Pologne et Royaume-
Uni). Les autres États membres peuvent res-
treindre ou interdire les denrées alimentaires 
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liste harmonisée de l’UE. Aux États-Unis le 
procédé d’irradiation est très courant pour 
les aliments.

Le Royaume-Uni pratique l'irradiation pour 
les légumes, les fruits, les céréales et les 
poissons. Ces produits peuvent ensuite 
circuler librement dans l'UE. 
En France (décret n° 2001/1097 du 16 no-
vembre 2001 et arrêté du 20 août 2002), 
des dérogations ont été mises en place 
pour permettre à un certain nombre de 
produits alimentaires de pouvoir être irra-
diés : épices, aromates, herbes aromatiques 
séchées ou surgelées, oignons, ail, écha-
lotes, fraises, farine de riz, légumes déshy-
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au lait cru, viande de volaille, cuisses de 
grenouilles congelées, crevettes congelées, 
blanc d'œuf liquide déshydraté ou congelé. 
La Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression 
des fraudes contrôle chaque année, d’une 
part, les établissements de traitement par 
ionisation implantés en France et, d’autre 
part, les produits alimentaires – notamment 
importés – susceptibles d’avoir été traités 
par ce procédé. Les denrées alimentaires 
ionisées en France ont augmenté de 13 % en 
2013, à 691 tonnes. Les rapports annuels de 
la Commission européenne (2006 et 2007) 
montrent que l'Allemagne reste le pays qui 
effectue le plus de contrôles (3 744 en 2007). 
En France, seuls 216 échantillons ont été 
contrôlés en 2006 et 117 en 2007 et 2018. 
Selon l’étude d’Éric Marchioni de 2002, 
l’irradiation des aliments peut toutefois 
favoriser la formation de cyclobutanones, 
suite à l'irradiation des matières grasses. 
Les cyclobutanones n'existent pas à l'état 
naturel, et se rencontrent uniquement dans 
les aliments irradiés.

L'impact sur les aliments 
ionisés
À des doses supérieures à 6 kilograys, l'ir-
radiation peut dégrader les vitamines ainsi 
que d'autres nutriments, diminuant ainsi 
les qualités nutritives du produit. Elle peut 
avoir un impact négatif sur le goût, l'odeur 
et la texture des aliments traités. En France, 
la dose de 10 kilograys est autorisée pour 
le traitement des céréales, de la farine de 
riz ou des épices, et la dose de 5 kilograys 
ne doit pas être dépassée pour la viande 
ou le poisson. 

Contrôle des denrées 
alimen taires susceptibles 
d'être dé contaminées 
par traitement ionisant
Cette enquête, menée au deuxième  
trimestre 2006, s'inscrit dans le plan de 

surveillance de l'ionisation des denrées  
alimentaires mis en place par la DGCCRF.
Résultats de l’étude
Parmi les denrées contrôlées, seules les 
suivantes peuvent faire l'objet d'un traite-
ment ionisant :
- les herbes aromatiques séchées ou surge-
lées et les épices,
- les cuisses de grenouilles surgelées ou 
congelées,
- les crevettes surgelées ou congelées dé-
cortiquées ou étêtées),
- les légumes bulbe (ail, oignon, échalote, 
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Au total 24 directions départementales ont 
visité 117 établissements et procédé à 105 
prélèvements.

Parmi les 105 échantillons prélevés, 25 ont 
subi une recherche de traitement ionisant. 
Celui-ci a été détecté sur 10 échantillons 
prélevés.
Dans 7 cas, ce traitement était illicite 
(queues d'écrevisses cuites, moules décor-
tiquées cuites congelées, 5 échantillons de 
compléments alimentaires) et dans 3 cas, il 
n'était pas déclaré sur l'étiquetage (sachet 
condimentaire accompagnant une prépara-
tion à base de nouilles asiatiques, 2 cuisses 
de grenouilles congelées).
(source : https://www.economie.gouv.fr/
dgccrf/Controle-des-denrees-alimentaires 
susceptibles-d-e)

En débat
 « Enfin, des controverses per-
sistent sur la possibilité de création 
de substances toxiques. L’Autorité 
européenne de sécurité des ali-
ments (AESA) n’a pas retenu comme 
concluants les résultats des études 
tendant à démontrer le caractère 
mutagène ou cancérogène de l’irra-
diation des aliments mais s’interroge 
sur les atteintes neurologiques ob-
servées chez des chats nourris avec 
des aliments fortement irradiés. » 
(Panneau IRSN, Assainir, stériliser)
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Une cinquantaine de personnes, membres 
de dix CLI (Bugey, Institut Laue-Langevin, 
Tricastin, Creys-Malville, Cruas-Meysse, 
FBFC Romans, Marcoule-Gard, Saint- 
Alban, SICN et Cadarache) se sont réunies 
à l’Hôtel du département de l'Isère, sous la 
présidence d'Annick Merle, Vice-présidente 
du Conseil départemental et Présidente de 
la CLI de Creys-Malville. 
Les travaux ont porté sur trois thèmes : 
toucher et informer le public, utiliser les 
réseaux sociaux, élaborer un guide pratique 
Faire partie d’un périmètre PPI*. 
Patricia Saez, présidente de la CLI de  
Ca darache, et une dizaine de membres de 
la CLI ont participé à ces rencontres. Elle a 
présenté la diversité des actions engagées 
par la CLI pour informer le public : publi-
cation, site Internet, débats participatifs, 

ateliers pédagogiques… De plus, c’est la 
seule CLI présente sur les réseaux sociaux. 
Les rencontres se sont terminées par  
une visite de la centrale nucléaire de 
Creys-Malville, en cours de démantèle-
ment. Implantée sur le Rhône en amont de 
Lyon, cette centrale équipée du réacteur 
Superphénix à neutrons rapides refroidi au 
sodium d’une puissance de 1 240 méga- 
watts électriques a fonctionné de 1986 à 
1996, date à laquelle son arrêt a été déci-
dé par le gouvernement. La centrale est 
actuellement en cours de déconstruction, 
un chantier qui emploie plusieurs centaines 
de personnes. L’ouverture totale de la cuve 
est prévue en 2020, ce qui permettra la 
déconstruction des structures internes de 
celle-ci. 

*Périmètre Particulier d’Intervention, où des actions 
immédiates sont prises par les pouvoirs publics pour 
assurer la protection de la population en cas d’accident 
nucléaire.

Les 2es Rencontres des CLI du Sud-
Est se sont tenues à Grenoble

Le 14 octobre 1959 était créé le CEN 
Cadarache, Centre d’Études Nucléaires 
de Cadarache du CEA Commissariat à 
l’Energie Nucléaire, créé en 1945.
Cet établissement, appelé maintenant  
« CEA CADARACHE », a donc fêté ses  
60 ans le lundi 14 octobre dernier par 
une cérémonie présidée par l’administra-
teur général du CEA, François Jacq, qui a 
regroupé les salariés de l’établissement 
ainsi que les élus locaux, les responsables 
des partenaires (IRSN, Technicatome…) 
et des entreprises extérieures, ainsi 
qu’une grande partie des anciens direc-

teurs du Centre. La CLI Cadarache était 
représentée par sa présidente Patricia 
Saez et son vice-président Olivier Fré-
geac. Environ 3000 personnes étaient re-
groupées sous un gigantesque chapiteau 
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écouter les discours de François Jacq 
et de Jacques Vayron, actuel Directeur, 
avant de partager le gâteau « orné de  
60 bougies ».  Cette cérémonie avait été 
précédée par une visite des familles et 
amis des salariés le samedi 12 et l’invi-
tation d’environ 250 retraités du CEA le 
dimanche 13 octobre. 

Le Conseil départemental de l’Isère a accueilli les 6 et 7 juin 
les 2es Rencontres des CLI du Sud-Est. 
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Le CEA cadarache fête son 
60e anniversaire

Actualités CEA
Éole-Minerve : non-respect 
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la criticité 
L’ASN a été informée le 1er juillet par 
le CEA de la présence de polyéthylène 
détectée dans un conteneur d’entre-
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lation Eole-Minerve. Or ce matériau est 
interdit dans le référentiel de sûreté des 
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mentaires effectuées par l’exploitant 
montrent que les quantités de polyéthy-
lène découvertes ne remettent pas en 
cause l’étude de sûreté-criticité du local 
d’entreposage. Cet événement n’a pas 
eu de conséquence sur les installations, 
les personnes et l’environnement, mais il 
met toutefois en évidence un défaut de 
connaissance du contenu de ce conte-
neur ancien. 
Des événements similaires avaient déjà 
été déclarés en 2008, 2014 et 2015 
sur le site de Cadarache. En raison 
du non-respect d’une règle de sûreté- 
criticité, l’ASN a classé cet évènement 
au niveau 1 de l’échelle INES (échelle in-
ternationale des événements nucléaires 
et radiologiques, comprenant 7 niveaux 
de gravité). La CLI a demandé la com-
munication du rapport d’analyse com-
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et présenter les mesures correctives et 
préventives, que le CEA a remis à l’ASN. 
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incontrôlée

Actualités ITER
Le cryostat
Pièce de 1 250 tonnes – la plus lourde 
et la plus volumineuse de la machine 
ITER – la base du cryostat a été livrée 
en juillet dernier à ITER Organization. 
Assemblée sur place dans un bâtiment 
construit à cet effet, elle y restera  
entreposée jusqu’à son installation dans 
le bâtiment réacteur. C’est l’Inde qui est 
chargée de la fourniture du cryostat, 
grande structure en acier inoxydable  
(29 m x 29 m) qui enveloppera la chambre 
à vide et les aimants supraconducteurs, 
délimitant un environnement sous vide 
extrêmement froid (- 271°C).

Une bobine de 400 tonnes
La Chine est chargée de fournir deux 
des six bobines poloïdales qui créeront 
le champ magnétique contribuant à la 
forme et à la stabilité du plasma dans la 
chambre à vide. La réalisation de l’une 
d’entre elles, la plus lourde – 400 tonnes 
– est achevée. Elle prendra prochaine-
ment la mer au port de Shanghai et son 
arrivée à Fos-sur-Mer est attendue pour 
décembre. 



BULLETIN D’ABONNEMENT
GRATUIT AU CLIC INFO
Par courrier : CLI de Cadarache
Espace du Pays d’Aix
8, rue du Château de l’Horloge
13090 AIX-EN-PROVENCE
Par mail : contact@cli-cadarache.fr

 M.    Mme   Nom :  ......................................................... Prénom :  .........................................................................
Tél. :  ......................................................  Souhaite recevoir le CLIC INFO en  ................. exemplaire(s)
Par courrier postal à l’adresse suivante :  ..................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................

Code postal :  ...................................  Ville :  ............................................................................................................................
E-mail :  ................................................................  Date et signature :

Beaumont 
de Pertuis

St-Julien-le- 
Montagnier

St-Paul-lez-
Durance Sainte-Tulle

Vinon-sur- 
VerdonCorbières Jouques Mirabeau RiansGinasservis Gréoux-les-Bains

Depuis plus de 30 ans, l’IRSN* réalise auprès 
des Français des enquêtes d’opinion sur les 
risques. Les résultats des sondages sont 
présentés tous les ans dans le Baromètre 
IRSN sur la perception des risques et de 
la sécurité par les Français, consultable sur 
irsn.fr.
L’édition 2019 du Baromètre montre que 
l’insécurité, le chômage, la grande pauvreté, 
et l’exclusion sont les premières préoccupa-
tions des Français. Les questions environ-
nementales sont aussi reconnues comme 
un enjeu majeur. 
Concernant le nucléaire, 60 % des Français 
pensent que la radioactivité des centrales 
nucléaires provoquera des cancers. 

Près de la moitié pense qu’un accident com-
parable à Fukushima pourrait se produire en 
France, et les deux tiers jugent prioritaires le 
renforcement des contrôles et l’amélioration 
de la sûreté. 
Concernant la compétence des acteurs, le 
CNRS arrive en tête (75 %), suivi par l’Aca-
démie des sciences (70 %) et les organismes 
de contrôle comme l’ASN (66 %). Pour la 
crédibilité, les associations écologistes et 
de consommateurs sont les mieux placées 
(66 %), suivies par le CNRS (55 %). Notons 
que les CLI sont assez mal classées, tant en 
compétence (40 %) qu’en crédibilité (35 %).

*Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 

L’IRSN sonde les Français

Risques naturels : où trouver l’information 
sur Internet ?

2019
Baromètre IRSN

La perception des risques 
et de la sécurité par les Français

 Les graphiques

L’information en temps réel
• Risque de crues des principaux cours d'eau 
en France :
Carte interactive – site internet : 
vigicrues.gouv.fr
• Phénomènes météorologiques en France 
Carte interactive – site internet : 
vigilance.meteofrance.com
• Réseau National de surveillance Sismique
Carte interactive – site internet : 
renass.unistra.fr
Bonus
• Qualité de l’air en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur : atmosud.org
• Index UV du jour
Carte interactive – site internet : 
soleil.info/uv-meteo/previsions-uv

Comprendre les risques dans 
la région Sud 
- Le risque sismique à Cadarache, consulter 
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(rubrique : ses travaux)
- Connaître les risques près de chez soi

Carte interactive – site internet : 
georisques.gouv.fr
- L’observatoire régional des risques majeurs 
observatoire-regional-risques-paca.fr
- Le centre d’information pour la prévention 
des risques majeurs
Site internet : cypres.org
- Risques naturels et hydrauliques :
side.developpement-durable.gouv.fr

  Suricatenat.fr  
Un outil participatif destiné au grand 
public et aux acteurs de la gestion de 
crise.
SURICATE-Nat ambitionne de participer 
à l’information rapide des citoyens ainsi 
qu’au développement d’une culture du 
risque, en abordant les risques naturels 
sous l’angle des nouvelles technologies 
et des sciences participatives.
La création de la plateforme est née 
de la volonté d’outiller les acteurs de 
la gestion de crise (collectivités, ser-
vices de secours et de sécurité), qui ont 
pour impératif de connaître au plus vite 
l’impact des catastrophes naturelles, et 
qui manquent aujourd’hui de supports 
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sociaux. Aussi, toutes les données col-
lectées et analysées par SURICATE-Nat 
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